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Le direc teur régional des finances publiques d’Occi tanie et du
dépar te ment de la Haute- Garonne a exposé à un entre pre neur
indi vi duel, par un lettre du 12 mars 2021, qu’il ne remplis sait pas une
des condi tions posées au verse ment de l’aide destinée à soutenir les
entre prises parti cu liè re ment touchées par les consé quences
écono miques, finan cières et sociales de la propa ga tion de l’épidémie
de Covid- 19 et, par voie de consé quence, que l’aide dont il avait
béné ficié pour les mois de mars, avril et mai 2020 devait
être reversée.

1

Alors même que l’admi nis tra tion indique qu’un titre de percep tion
sera émis ulté rieu re ment pour obtenir le rembour se ment de l’aide
concernée, elle doit être regardée comme ayant pris, dans la lettre
précitée, une déci sion reti rant une déci sion créa trice de droits. En
consé quence, cette lettre constitue une déci sion suscep tible de
recours contentieux.
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14-05-04 Aides d’État

54-01-01-01 Actes consti tuant des déci sions suscep tibles
de recours

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050216106?isSuggest=true
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L’ordon nance nº 2020-317 du 25 mars 2020 a institué, pour une durée
de trois mois, un fonds de soli da rité ayant pour objet le verse ment
d’aides finan cières aux personnes physiques et morales de droit privé
exer çant une acti vité écono mique parti cu liè re ment touchées par les
consé quences de l’épidémie de covid- 19. Ces aides étaient versées au
vu d’éléments décla ra tifs fournis par les béné fi ciaires de l’aide, et
l’article 3-1 de l’ordon nance prévoyait, en cas d’irré gu la rités
consta tées, la récu pé ra tion des aides indû ment versées. En vertu des
articles 2, 3-1 et 3-3 du décret nº 2020-371 du 30 mars 2020 pris en
appli ca tion de cette ordon nance, les aides finan cières accor dées
prenaient la forme de subven tions attri buées aux entre prises créées
après le 1  mars 2019 ayant subi une perte de chiffre d’affaires d’au
moins 50 % durant les mois de mars, avril et mai 2020 par rapport au
chiffre d’affaires mensuel moyen sur la période comprise entre la date
de créa tion de l’entre prise et le 29 février 2020.
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En l’espèce, le requé rant exerce une acti vité de trans port de
voya geurs par taxi en qualité d’entre pre neur indi vi duel. Il a contesté
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devant le juge admi nis tratif la déci sion par laquelle le direc teur
régional des finances publiques d’Occi tanie et du dépar te ment de la
Haute- Garonne lui a informé par cour rier que la véri fi ca tion dont il
avait fait l’objet avait révélé qu’il ne remplis sait pas l’une des
condi tions d’éligi bi lité au fonds de soli da rité afin de soutenir les
entre prises parti cu liè re ment touchées par les consé quences de la
propa ga tion de l’épidémie de Covid- 19 et du confi ne ment et en a
conclu qu’il avait à tort béné ficié des sommes perçues pour les mois
de mars, avril et mai 2020. Le 2 janvier 2023, le tribunal admi nis tratif
de Toulouse a rejeté sa demande comme irre ce vable au motif que la
lettre contestée ne consti tuait pas une déci sion faisant grief
suscep tible de recours dès lors qu’elle se bornait à informer le
requé rant des résul tats d’un contrôle de ses décla ra tions et de
l’émis sion à venir d’un titre exécu toire qui pour rait faire l’objet d’un
recours de plein conten tieux. Il regarde ainsi l’acte attaqué comme
une simple mesure prépa ra toire annon çant le titre exécu toire à venir,
seul suscep tible de recours conten tieux. Le requé rant inter jette par la
suite appel de ce jugement.

Confor mé ment aux conclu sions de la rappor teure publique, la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse fait droit à la demande du
requé rant en jugeant que la noti fi ca tion de retrait d’une déci sion
créa trice de droits est suscep tible de recours, même si elle est
accom pa gnée ou suivie de l’émis sion d’un titre exécu toire solli ci tant
le rembour se ment de l’aide allouée. En l’espèce la lettre en cause,
inti tulée « reprise de l’aide de 4 500 € », « doit être regardée comme
rappor tant la déci sion créa trice de droits révélée par le verse ment de
cette somme » (§3). La déci sion par laquelle l’auto rité admi nis tra tive
compé tente notifie au béné fi ciaire d’une déci sion créa trice de droits
qu’elle retire cette dernière, même si elle est accom pa gnée ou suivie
de l’émis sion d’un titre exécu toire, est suscep tible d’être contestée
par la voie d’un recours pour excès de pouvoir.
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Cette solu tion est établie de longue date par le Conseil d’État par sa
célèbre jurisprudence Lafage 1, dans laquelle il a estimé que, hormis
les recours indem ni taires, les recours rela tifs à une subven tion, dont
les demandes de rembour se ment d’une somme déjà versée, peuvent
être portés unique ment devant le juge de l’excès de pouvoir. Si les
condi tions d’octroi de la subven tion ne sont pas respec tées, celle- ci
peut être retirée au- delà du délai de quatre mois pres crit par l’arrêt
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Ternon 2, prin cipe désor mais codifié à l’article L.242-2 du Code des
rela tions entre le public et l'ad mi nis tra tion. On préci sera cepen dant
que la récu pé ra tion de l’aide dont il est ques tion en l’espèce en cas
d’irré gu la rités était prévue par l’ordon nance du 25 mars 2020.

La juris pru dence du Conseil d’État sur l’exis tence d’une déci sion
distincte du titre exécu toire pour un cour rier annon çant la
récu pé ra tion d’une somme n’est cepen dant pas sans équi voque. Il a
pu admettre l’exis tence de deux déci sions distinctes pour la déci sion
de récu pé ra tion d’une aide d’État, dès lors qu’elle retire une déci sion
créa trice de droits 3, tandis qu’il écarte ce raison ne ment pour la
récu pé ra tion d’un trop- perçu de rému né ra tion d’un agent public 4. La
cour admi nis tra tive d’appel s’éloigne dans cet arrêt de la ligne
juris pru den tielle tracée par d’autres juri dic tions du fond sur la
ques tion de l’aide covid- 19 5, qui indi quaient que, dans la mesure où
des cour riers se bornent à informer le desti na taire de l’émis sion à
venir de titres de percep tion et à l’inviter à présenter des
obser va tions dans un délai déter miné, le recours n’est pas irre ce vable
puisqu’il s’agit de mesures prépa ra toires à l’émis sion des titres de
percep tion perçus à tort. Plus préci sé ment, la cour admi nis tra tive
d’appel a en l’espèce fondé sa solu tion sur l’arrêt du Conseil d’État
Société coopé ra tive agri cole Vergt Socave qui précise que
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« la déci sion par laquelle l’auto rité admi nis tra tive compé tente notifie
au béné fi ciaire d’une déci sion créa trice de droits au sens de l’article 1
de la loi du 11 juillet 1979 qu’elle retire cette dernière, même si elle est
accom pa gnée ou suivie de l’émis sion d’un titre exécu toire, est
suscep tible d’un recours contentieux » 6.

er

La demande du requé rant était donc rece vable, contrai re ment à ce
qu’avait jugé le tribunal, mais ne pouvait qu’être rejetée dès lors que le
requé rant n’a pu justi fier du montant de ses chiffres d’affaires de
réfé rence afin de justi fier l’octroi de l’aide. Le juge ment de première
instance est ainsi annulé en raison d’une irré gu la rité (irre ce va bi lité
opposée à tort) et la demande de première instance rejetée. Il
convient en ce sens de rappeler que le Conseil d’État a jugé à
plusieurs reprises que l’attri bu tion d’une subven tion par une
personne publique ne crée des droits au profit de son béné fi ciaire
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que dans la mesure où celui- ci respecte les condi tions mises à
son octroi 7.


